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14.—Nombres-indices des prix du gaz naturel servant aux usages domestiques, 1913-
1935. 

(Pondéré selon la consommation—y compris le loyer du compteur, etc.) 

(Les prix de 1913=100). 
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3.—Electricité pour les usages domestiques1 . 

Les nombres-indices du tableau.15 s'appliquent au tarif de l'électricité servant 
à l'éclairage domestique ainsi qu'à certains autres appareils ménagers, tels que fers 
à repasser, grille-pain, percolateurs, grils, chaufferettes, dépoussiéreurs, poêles, etc., 
lorsque cette électricité est vendue sous le même tarif que pour l'éclairage. E tan t 
donné qu'une très grande proportion de l'électricité servant aux usages domestiques 
autres que l'éclairage est vendue au même tarif et sur la même base que l'éclairage, 
il n'a pas paru nécessaire de construire deux nombres-indices distincts. Mais 
n'oublions pas que ces nombres-indices ne s'appliquent pas aux prix de l'électricité 
servant soit à l'éclairage commercial, soit comme force motrice. La plupart des 
usines électriques vendent la majeure partie de leur courant comme force motrice 
à un coût beaucoup moins élevé que pour l'éclairage. Le plus souvent, c'est l'énorme 
consommation de force motrice qui permet aux compagnies de vendre l'électricité 
pour l'éclairage à un prix relativement modique. 

Voici comment on a procédé à la computation des nombres-indices:—Tout 
d'abord, dans chaque municipalité, les factures mensuelles ont été relevées pour les 
années 1913, 1923, 1924 et 1925; invariablement, la facture mensuelle de 1913 a 
servi de base et a été représentée par 100; les chiffres des factures de 1923, 1924 et 
1925 ont été divisés par le chiffre de 1913, puis multipliés par 100, le résultat étant 
le nombre-indice respectif de chacune de ces années. On s'est ensuite occupé 

1 Computation de la Section des Transports et de la sous-section des Prix, du Bureau. 


